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'Jfd,lt.~nœur de vous transmettre ci-joint un 'Wl'srl!U!, endl!te·du

27 féV1"ierl964, que le Di" Faz11 mçUk, Vice-Président de C~; a· adreslll§ ~.'

Votre Excellence"
Jeprie.Vot~ Excellence.de bien vouloir fdredistr1buer le texte de ce

télégrUlllle 'en·tant que dtX:~nt dU Conrsell de ~cU1'1tEi.

Veuillez agr4er;etc•.
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le représentant pefœnent.PElrintéra· de
'la '1'I.Irquie aupr1§s des'lfàtlons üniès :

(Si.œé)VÀit\p· AsiRociw " .
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Pr41!11dent Cono11 de ~cmrlM

Organbatiœ .t1cu UD1es
lev York

L'~ce fl!l1te par M'abrios qu'il El cYc1M de porter le nclIJbre des IIlembres

grecs €hl!! forces de ~curiM iA 5 000 est uu violatiœ flagranw de l'arlicle

fo~ntel 130 de la Constlti.tt1œ, ~j'-prévœt ~Iil~nt que l'effectif des

forces de ~curiM ne peut.@tre accru .que par cYcision conjointe du Président et

du Vice-Président de la République.. Hoo. accord n'a été ni sollicité ni obtenu.

Chacun sait ~e le _Shcre orpn1slé èI.e Turcs iA Ch1Pre a été exécuM pel' des

milliers de Grecs ar1liés :illégale1lieD't et 0 ~t les forces légales de la

République. Par h décision arb1tra:1re d'l!I~nter l'effectif de prétendues forces

de ~curité, M'abrics cherche ~ dmmer une IIIppareŒe de légal:LM aux hordes

terroristes grecques, cp.Ji cœptent en fait pJnllll èI.e lW ElOO personnes, de l'aveu

JlII€me du Ministre. grec.. Au 1l101llent 00 lit ~ion cbypriote grecque a recours li

des manœuvres' dilatoires au Consell de sécuriM depuis la Conférence de Londres

et elIlPêchEt ainsi l'envoi rapide à Chypre d'une force e:fficace de _intien de la

paix, l'annonce faite par M'abrios est de nature à préparer la voie la une autre

tentative de génoc:1de des Grecs contre les Turcs et li aggraver la situation déjà

tendue qui existe à Chypre.

En outre, avant ~'un r~gle1lient finsl ne soit intervenu et que la paix et

l'ordre ne soient pleine1lient assurés dans l'Ue, l'effort que fait Makarios pour

confisquer les 8r1lieS, e:ffort qui, sans aucun doute, est d:1rigé en fait contre les

Turcs, constitue une rupture de l'accol"d de cessez-le-feu intervenu entre les deux

perties. Prière faire distribuer texte de ce télégramme à tous les meillbres du

Conseil de sécurité.

Le Vice-Président,

Dr KUçUk
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